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 L’ĠĐole est uŶ lieu d’iŶstƌuĐtioŶ et d’ĠduĐatioŶ où ĐhaƋue Ġlğve doit ġtƌe foƌŵĠ daŶs uŶ Đliŵat de ĐoŶfiaŶĐe, de 
tolĠƌaŶĐe et d’estiŵe ŶĠĐessaiƌe à sa vie de ĐitoǇeŶ ĐoŶsĐieŶt de ses devoirs, de ses droits et de ses responsabilités. 
 
Les pƌiŶĐipes Ƌui ƌĠgisseŶt le seƌviĐe puďliĐ d’ĠduĐatioŶ : 
 
 Le seƌviĐe puďliĐ d’ĠduĐatioŶ ƌepose suƌ des valeuƌs et des pƌiŶĐipes Ƌue ĐhaĐuŶ se doit de ƌespeĐteƌ daŶs l’ĠĐole : la 
neutralité, la laïĐitĠ, le tƌavail, l’assiduitĠ et la poŶĐtualitĠ. 
 
 
 Ainsi le présent règlement a pour objet de définir clairement les règles de fonctionnement ainsi que les droits et 
obligations de chacun des membres de la communauté scolaire dans le respect des textes officiels et de la 
réglementation en vigueur. 
 
 Le CoŶseil d’EĐole, eŶ sa sĠaŶĐe du 13/11/2018 a adoptĠ Đe ƌğgleŵeŶt à l’uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts. 
 
 Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt s’appliƋue doŶĐ saŶs distiŶĐtioŶ à tous les élèves de l’ĠĐole et Đe durant toute leur scolarité à 
l’ĠĐole  
 
SigŶatures des représeŶtaŶts ĐoŶseil d’éĐole 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

1. ADMISSION  ET INSCRIPTION A L’ECOLE 

L’iŶstƌuĐtioŶ est oďligatoiƌe pouƌ les eŶfaŶts ayaŶt 6 aŶs ƌĠvolus au 31 dĠĐeŵďƌe de l’aŶŶĠe eŶ Đouƌs. 
 

1.1  AdŵissioŶ à l’Ġcole ŵateƌŶelle 

Les eŶfaŶts doŶt l’Ġtat de saŶtĠ et de ŵatuƌatioŶ est Đoŵpatiďle aveĐ la vie ĐolleĐtive eŶ ŵilieu sĐolaiƌe peuveŶt ġtƌe 
inscrits. Cette admission est prononcée dans la limite des places disponibles pour les enfants âgés de deux ans révolus 
au jour de la ƌeŶtƌĠe sĐolaiƌe. Toutefois, les eŶfaŶts âgĠs de deuǆ aŶs au plus taƌd le ϯϭ dĠĐeŵďƌe de l’aŶŶĠe sĐolaiƌe eŶ 
cours pourront être admis à compter de la date de leur anniversaire après chaque période de vacances. 
Les enfants âgés de trois à six ans, dont les paƌeŶts deŵaŶdeƌaieŶt l’iŶsĐƌiptioŶ eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe sĐolaiƌe doiveŶt ġtƌe 
admis. 
 

1.2 AdŵissioŶ à l’Ġcole ĠlĠŵeŶtaiƌe 

Doivent être présentés dès la rentrée à l’ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe les eŶfaŶts aǇaŶt siǆ aŶs ƌĠvolus au ϯϭ dĠĐeŵďƌe de l’aŶŶĠe 
en cours. 
 

1.3 Inscription 

S’iŶsĐƌiƌe eŶ ŵaiƌie, dĠlivƌaŶĐe d’uŶ ĐeƌtifiĐat. 
Se munir du livret de famille. 
Se ŵuŶiƌ d’uŶe Đopie des pages vaccination du carnet de santé. 
EŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt d’ĠĐole, se ŵuŶiƌ du ĐeƌtifiĐat de ƌadiatioŶ. 
En cas de séparation des parents, fourniƌ les piğĐes attestaŶt foƌŵelleŵeŶt de l’autoƌitĠ paƌeŶtale ;photoĐopie de 
décision de justice par exemple). 
Obligation de signaler tout problème médical nécessitant des dispositions de scolarité particulières.  
 

1.4 Dispositions communes 

 
1.4.1 Les ŵodalitĠs d’adŵissioŶ à l’ĠĐole dĠfiŶies Đi-dessus sont applicaďles à ĐhaƋue fois Ƌue l’eŶfaŶt ĐhaŶge d’ĠĐole. 

 
1.4.2  EŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt d’ĠĐole, uŶ ĐeƌtifiĐat de ƌadiatioŶ de l’ĠĐole d’oƌigiŶe doit ġtƌe deŵaŶdĠ et fourni à la nouvelle 

école. 
 

1.4.3 Lors de la première admission, les peƌsoŶŶes ƌespoŶsaďles de l’eŶfaŶt doiveŶt dĠĐlaƌeƌ si elles autoƌiseŶt ou non la 
communication de leur adresse personnelle aux associations de paƌeŶts d’Ġlğves. 
 

1.4.4 L’eǆeƌĐiĐe ĐoŶjoiŶt paƌ les deuǆ paƌeŶts de l’autoƌitĠ paƌeŶtale est le ƌĠgiŵe de dƌoit ĐoŵŵuŶ Ƌu’ils soieŶt ŵaƌiĠs, 
paĐsĠs, ĐoŶjoiŶts ou sĠpaƌĠs. L’eǆeƌĐiĐe ĐoŵŵuŶ de Đette autoƌitĠ doŶŶe doŶĐ auǆ paƌeŶts les ŵġŵes dƌoits et devoiƌs. 
Si uŶ des paƌeŶts Ŷ’a plus l’autoƌitĠ paƌeŶtale, la Đopie de la dĠĐisioŶ de justiĐe doit ġtƌe tƌaŶsŵise au diƌeĐteuƌ d’ĠĐole. 
 

1.4.5  Scolarisation des enfants en situation de handicap 
Tout eŶfaŶt pƌĠseŶtaŶt uŶ haŶdiĐap est iŶsĐƌit de dƌoit daŶs l’ĠĐole la plus pƌoĐhe de soŶ doŵiĐile. Après analyse de ses 
ďesoiŶs, les paƌeŶts soŶt iŶfoƌŵĠs Ƌue l’ĠƋuipe ĠduĐative souhaite mettre en place un Projet Personnalisé de 
scolarisation. Les parents ont 4 mois pour donner suite à cette décision en se rapprochant de la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPHͿ. Vous vous ƌappƌoĐheƌez du diƌeĐteuƌ afiŶ d’oďteŶiƌ les coordonnées de 
l’eŶseigŶaŶt ƌĠfĠƌeŶt à ĐoŶtaĐteƌ. 
 
 

2. ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE 

 
2.1 24 heures réparties sur 4 journées : lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

Horaires de l’éĐole : 

Elémentaire : 8h30 –11h30/ 13h30 – 16h30  
Accueil : matin à partir de 8H20 et l’apƌğs-midi, à partir de13H20 
 
Maternelle : 8h45– 11h45 / 13H15- 16H15 
Accueil : à partir de 8H35 et l’apƌğs-midi, à partir de 13H05  
 
Ces hoƌaiƌes peuveŶt ġtƌe ƌĠvisĠs, apƌğs avis de l’IŶspeĐteuƌ, paƌ le Maiƌe eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue. La 
décisioŶ est avalisĠe eŶ ĐoŶseil d’ĠĐole 
 
 



2.2 Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) : les élèves peuvent bénéficier chaque semaine d’aĐtivitĠs 
ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes pĠdagogiƋues pouƌ l’aide auǆ Ġlğves eŶ diffiĐultĠ, pouƌ uŶe aide au tƌavail peƌsoŶŶel ou uŶe aĐtivité 
inscrite au projet d’école. 
 
 

3. FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE 

 
3.1 Fréquentation scolaire en maternelle : 

L’adŵissioŶ à l’ĠĐole ŵateƌŶelle iŵpliƋue l’eŶgageŵeŶt, pour les personnes responsables, d’uŶe fƌĠƋueŶtatioŶ 
régulière. Ils s’eŶgageŶt ĠgaleŵeŶt au respect des horaires. 
A dĠfaut d’uŶe fƌĠƋueŶtatioŶ ƌĠguliğƌe, l’eŶfaŶt pouƌƌa ġtƌe ƌaǇĠ de la liste des iŶsĐƌits paƌ le directeur après avoir 
pƌĠalaďleŵeŶt pƌis toutes les iŶfoƌŵatioŶs Ƌu’il juge ŶĠĐessaiƌe. 
 

3.2 FƌĠƋueŶtatioŶ scolaiƌe à l’Ġcole ĠlĠŵeŶtaiƌe 

 

3.2.1 L’ĠĐole est obligatoire 
 

3.2.2 Obligations des familles : toute absence doit être signalée au maître de la classe le plus rapidement possible, par écrit.  
 

3.2.3 Des autoƌisatioŶs d’aďseŶĐe eǆĐeptioŶŶelles peuvent être accordées après une demande écrite. 
 

3.2.4 Si l’aďsenĐe ƌĠsulte d’uŶe ŵaladie ĐoŶtagieuse, un certificat médical de non contagion sera présenté par la famille au 
ƌetouƌ à l’ĠĐole. La faŵille auƌa au pƌĠalaďle informé le directeur du caractère contagieux. 
 

4. VIE SCOLAIRE 

 
L’ĠĐole est puďliƋue, gƌatuite et laïƋue. 
 

4.1 Principe de laïcité 

Les enseignants s’iŶteƌdiseŶt tout ĐoŵpoƌteŵeŶt, geste ou paƌole Ƌui tƌaduiƌait iŶdiffĠƌeŶĐe ou ŵĠpƌis à l’Ġgaƌd de 
l’Ġlğve ou de sa faŵille. 
De ŵġŵe, les Ġlğves Đoŵŵe leuƌ faŵille doiveŶt s’iŶteƌdiƌe tout ĐoŵpoƌteŵeŶt, geste ou parole qui porterait atteinte à 
la foŶĐtioŶ ou à la peƌsoŶŶe de l’eŶseigŶaŶt et au ƌespeĐt dû à leuƌs Đaŵaƌades ou à leuƌ faŵille. 
 
 

4.2  Dƌoit à l’iŵage :  

PeƌsoŶŶe Ŷ’a le dƌoit d’utiliseƌ l’iŵage d’uŶ Ġlğve saŶs le ĐoŶseŶteŵeŶt des paƌeŶts. UŶe autoƌisatioŶ devra être 
demandée aux parents à ĐhaƋue aĐtioŶ Ƌui deŵaŶde l’utilisatioŶ de l’iŵage des Ġlğves.  
 

4.3 Principe de gratuité : 

Le matériel scolaire est fourni par la municipalité et doit donc être respecté.  
Pour toute perte ou détérioration, le matériel devra être remplacé par la famille. 
Tout ŵatĠƌiel peƌdu, ĐassĠ, dĠgƌadĠ paƌ l’Ġlğve devƌa ġtƌe ƌeŵplaĐĠ paƌ la faŵille. Nous conseillons aux enfants 
d’eŵŵeŶeƌ du ŵatĠƌiel Ŷeutƌe. 
Les élèves fourniront cependant une trousse avec stylos, gomme, colle, règle et crayons de couleur. 

 
4.4 Sanctions 

Tout châtiment corporel est strictement interdit. 
UŶ Ġlğve peut ġtƌe pƌivĠ d’uŶe paƌtie de la ƌĠĐƌĠatioŶ. 
Les manquements au règlement intérieur peuvent donner lieu à des réprimandes. 
Un enfant difficile pourra être isolé momentanéŵeŶt sous suƌveillaŶĐe. EŶ Đas de diffiĐultĠs gƌaves, l’ĠƋuipe ĠduĐative 
se ƌĠuŶiƌa afiŶ d’eǆaŵiŶeƌ la situatioŶ et de pƌeŶdƌe les ŵesuƌes ŶĠĐessaiƌes. 
 
 

5. LOCAUX SCOLAIRES : USAGES, SÉCURITÉ ET HYGIÈNE 

Les locaux scolaires sont confiés au directeur ou directrice, responsable de la sécurité des personnes et des biens. 

 
5.1 Sécurité incendie 

Des eǆeƌĐiĐes de sĠĐuƌitĠ oŶt lieu deuǆ fois daŶs l’aŶŶĠe. Le pƌeŵieƌ est oďligatoiƌeŵeŶt pƌĠpaƌĠ daŶs le ŵois suivaŶt la 
rentrée scolaire. Ces exercices sont notés et consignés dans le registre de sécurité. 
 



5.2 Plan Particulier de Mise en Sûreté face aux risques majeurs : 

Ce PPMS ĐoŶstitue eŶ Đas d’aĐĐideŶt ŵajeuƌ Ŷatuƌel ou teĐhŶologiƋue, uŶ ŵoǇeŶ peƌŵettaŶt à l’ĠƋuipe ĠduĐative 
de s’oƌgaŶiseƌ eŶ atteŶdaŶt l’aƌƌivĠe des seĐouƌs. 
Le PPMS seƌa pƌĠseŶtĠ ĐhaƋue aŶŶĠe au pƌeŵieƌ CoŶseil d’ĠĐole, seƌa ĠŵaƌgĠ paƌ les ŵeŵďƌes du ĐoŶseil d’ĠĐole et 
feƌa l’oďjet d’uŶ eǆeƌĐiĐe paƌ aŶ. 

 

5.3 PlaŶ Paƌticulieƌ de Mise eŶ SûƌetĠ eŶ cas d’atteŶtat/iŶtƌusioŶ 

Le diƌeĐteuƌ d’ĠĐole est ƌespoŶsaďle de sa rédaction et de sa transmission. 
Ce PPMS dĠfiŶit les ĐoŵpoƌteŵeŶts à adopteƌ eŶ Đas d’attaƋue teƌƌoƌiste daŶs ou auǆ aďoƌds de l’ĠĐole.   
Ce PPMS seƌa pƌĠseŶtĠ ĐhaƋue aŶŶĠe au pƌeŵieƌ CoŶseil d’ĠĐole, seƌa ĠŵaƌgĠ paƌ les ŵeŵďƌes du ĐoŶseil d’ĠĐole 
et fera l’oďjet d’uŶ eǆeƌĐiĐe paƌ aŶ. 
 

 

5.4 Dispositions particulières  

Il est interdit de fumer dans les écoles 
Il est iŶteƌdit d’iŶtƌoduiƌe daŶs l’ĠĐole des oďjets daŶgeƌeuǆ ;Ǉ Đoŵpƌis Điseauǆ poiŶtus, Đutteƌs, Đouteauǆ, et tout objet 
contondant) 
Les objets de valeuƌ soŶt à Ġviteƌ, l’ĠĐole Ŷ’ĠtaŶt pas ƌespoŶsaďle eŶ Đas de peƌte ou de vol. 
 

 

5.5 Sécurité des aliments 

 

Les activités d'élaboration d'aliments dans les classes ainsi que les goûters ou repas organisés par les parents d'élèves 
pour les anniversaires des enfants ou les fêtes de fin d'année scolaire, y compris les kermesses, lotos et autres réunions 
de convivialité ou d'entraide en milieu scolaire, qui sont des moments importants de la vie scolaire, ne sont pas 
couvertes par les dispositions de l'arrêté du 9 mai 1995 relatif à l'hygiène des aliments remis directement aux 
consommateurs, bien que ces activités conduisent stricto sensu à la remise directe d'aliments au consommateur. Il est 
cependant important que l'élaboration de ces aliments soit faite en s'entourant de tout le soin nécessaire pour éviter 
les risques pour ces consommateurs.   
Au moment du choix des produits à fabriquer lorsque vous participez à l'organisation de goûters ou repas pour les 
anniversaires des enfants ou les fêtes de fin d'année scolaire, y compris les kermesses, lotos et autres réunions de 
convivialité ou d'entraide en milieu scolaire, il faut privilégier les produits ne présentant en général pas de risque 
particulier, ce qui n'est pas le cas des gâteaux avec de la crème pâtissière ou Chantilly par exemple.  

 

 

5.6 CollatioŶ à l’Ġcole 

 
La ĐollatioŶ ŵatiŶale à l’ĠĐole Ŷ’est Ŷi sǇstĠmatique, ni obligatoire.  La collation est autorisée.  
Mais, il faudra privilégier les fruits, les laitages et l’eau.  
L’apƌğs-midi, la collation sera prise après le temps scolaiƌe, l’ĠĐole se teƌŵiŶaŶt à ϭ6h30 et 16h15. 
 
 

6. SURVEILLANCE, SECURITE ET PROTECTION DES ELEVES 

 
6.1 Surveillance et sécurité des élèves 

L’oƌgaŶisatioŶ gĠŶĠƌale du seƌviĐe de suƌveillaŶĐe est sous la ƌespoŶsaďilitĠ de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue. Elle s’eǆerce dans 
la liŵite de l’eŶĐeiŶte des loĐauǆ sĐolaiƌes, de l’aĐĐueil jusƋu’à la fiŶ des Đouƌs. Les Ġlğves soŶt aloƌs pƌis eŶ Đhaƌge paƌ 
uŶ seƌviĐe de ƌestauƌatioŶ sĐolaiƌe, de gaƌdeƌie ou d’aĐtivitĠs pĠƌisĐolaiƌes, soit ƌeŶdus auǆ faŵilles. 
 

6.1.1 Accueil maternelle 

Dans les classes et sections maternelles, les enfants sont remis par les parents ou personnes qui les accompagnent, soit 
au seƌviĐe d’aĐĐueil, soit au peƌsoŶŶel eŶseigŶaŶt ĐhaƌgĠ de la suƌveillaŶĐe.  
 
 Les paƌeŶts patieŶteƌoŶt devaŶt la gƌille de l’ĠĐole jusƋu’à Đe Ƌue le peƌsoŶŶel, l’Atseŵ ou le pƌofesseuƌ, les autoƌiseŶt 
à pĠŶĠtƌeƌ daŶs l’eŶĐeiŶte de l’ĠĐole. Ces dispositioŶs s’appliƋueŶt loƌs de la ƌepƌise des eŶfaŶts le ŵidi ou le soiƌ. 
 

6.1.2 Sortie iŶdividuelle d’uŶ eŶfaŶt ŵalade ou aĐĐideŶté 

Toute sortie ƌĠguliğƌe d’uŶ Ġlğve peŶdaŶt le teŵps sĐolaiƌe pouƌ ƌaisoŶ ŵĠdiĐale, doit ġtƌe ŵotivĠe paƌ uŶ ĐeƌtifiĐat 
médical.   
Toute sortie exceptionnelle est à signaler par écrit sur feuille libre au maître de la classe. 
Fournir un certificat médical en cas de dispense de sport ou de piscine. 
 



6.1.3 Accès aux locaux scolaires de personnes étrangères au service 

L’eŶtƌĠe daŶs l’ĠĐole est iŶteƌdite à toute peƌsoŶŶe ĠtƌaŶgğƌe au seƌviĐe de l’ĠĐole, s’il Ŷe s’est pas sigŶalĠ à la diƌeĐtion 
ou aux maîtres. 
 

6.2 PƌoteĐtioŶ de l’eŶfance 
L’aƌtiĐle ϰϬ du Đode de pƌoĐĠduƌe pĠŶal oďlige les foŶĐtioŶŶaiƌes à sigŶaleƌ au pƌoĐuƌeuƌ de la RĠpuďliƋue, les situatioŶs 
d’eŶfaŶt eŶ daŶgeƌ.  EŶ Đas de situatioŶ gƌave suƌveŶue ou dĠteĐtĠe, la diƌeĐtƌiĐe ou le diƌeĐteuƌ eŶ iŶfoƌŵe 
directement les instances académiques. 
 
 

7. COMMUNICATION AVEC LES FAMILLES 

 
ChaƋue eŶseigŶaŶt ƌeĐevƌa ĐolleĐtiveŵeŶt ou iŶdividuelleŵeŶt les paƌeŶts eŶ dĠďut d’aŶŶĠe. 
3 réunions parents/professeur auront lieu daŶs l’aŶŶĠe. 
Pour tout problème individuel, prendre rendez-vous avec le maître. 
Les résultats et les évaluations seront communiqués aux familles 3 fois par an. Des travaux d’ĠvaluatioŶ sont à signer 
régulièrement. 
DiffĠƌeŶts poiŶts d’affiĐhage iŶfoƌŵeŶt les paƌeŶts : résultats des élections, compte - rendu du ĐoŶseil d’école… 
S’il Ǉ a autoƌisatioŶ des faŵilles, l’utilisatioŶ des ŵessageƌies iŶteƌŶet faĐiliteƌa Đette ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. 
 

8. LES INSTANCES DE CONCERTATION 

 
8.1 Le conseil d’Ġcole ;voiƌ aŶŶexe, ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ du coŶseil d’ĠcoleͿ 

 

8.1.1 La composition du conseil 

Le conseil d’ĠĐole est composé du directeur, président, du Maiƌe ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt et d’uŶ ĐoŶseilleƌ ŵuŶiĐipal, des 
ŵaîtƌes de l’ĠĐole, des ƌepƌĠseŶtaŶts des paƌeŶts d’Ġlğves, du dĠlĠguĠ dĠpaƌteŵeŶtal de l’EduĐatioŶ ŶatioŶale. 
 

8.1.2 Election des représentants des parents  

  Les dates et les modalités sont fixées annuellement par une circulaire ministérielle. 
Dix représentants de parents peuvent être élus, deux par classe, un principal et un suppléant. Tout parent peut se 
présenter, former une liste et établir une profession de foi. Chaque parent, le père, la ŵğƌe ou daŶs d’autƌes Đas le 
représentant légal possède une voix pour les élections. 

 

8.1.3 AttriďutioŶs du ĐoŶseil d’éĐole 

  Suƌ pƌopositioŶ du diƌeĐteuƌ, le ĐoŶseil d’ĠĐole : 
-Vote le règlement intérieur 
-Etablit le projet d’oƌgaŶisatioŶ pĠdagogiƋue de la seŵaiŶe sĐolaiƌe 
-DoŶŶe soŶ avis suƌ toutes ƋuestioŶs iŶtĠƌessaŶt la vie de l’ĠĐole et le pƌojet d’ĠĐole : actions pédagogiques, utilisation 
des ŵoǇeŶs, les ĐoŶditioŶs d’iŶtĠgƌatioŶ des eŶfaŶts haŶdiĐapĠs, des aĐtivitĠs périscolaires, la restauration scolaire, 
l’hǇgiğŶe sĐolaiƌe… 
-Statue et adopte le volet pĠdagogiƋue du pƌojet d’ĠĐole 
 

8.1.4 Fonctionnement 

 Le conseil se réunit une fois par trimestre et obligatoirement dans les 15 jours suivant les élections. Le directeur 
veilleƌa à adƌesseƌ les iŶvitatioŶs et l’oƌdƌe du jouƌ ϴ jouƌs avaŶt la date de la ƌĠuŶioŶ. 
Si une décision doit être votée, elle se fait à la majorité des personnes présentes et ceci à main levée. 
A l’issue de ĐhaƋue sĠaŶĐe, uŶ procès verbal est dressé et signé par son président et contresigné par le secrétaire de la 
séance. Ce PV sera signé par le directeur et le secrétaire adjoint (un des représentants de parents présent désigné en 
début de séance) 
 

8.2 Le conseil des maîtres et/ou de cycle 

Ce conseil est constituĠ de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue.  
Le conseil des ŵaîtƌes doŶŶe soŶ avis suƌ l’oƌgaŶisatioŶ du service et sur tous les problèmes concernant la vie de l’ĠĐole. 
Le ĐoŶseil des ŵaîtƌes de ĐǇĐle Ġlaďoƌe le pƌojet pĠdagogiƋue de ĐǇĐle, veille à sa ŵise eŶ œuvƌe, eŶ assuƌe l’ĠvaluatioŶ 
eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ le pƌojet d’ĠĐole. Il foƌŵule des pƌopositioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt les passages d’uŶ ĐǇĐle à uŶ autƌe. 
Il se réunit hors temps scolaire. 
 

8.3 L’ĠƋuipe Ġducative 

Elle est composée des personnes auxquelles incombe la responsabilité éduĐative d’uŶ Ġlğve. Elle ĐoŵpƌeŶd le diƌeĐteuƌ, 
le ou les ŵaîtƌes et paƌeŶts ĐoŶĐeƌŶĠs, les peƌsoŶŶels du ƌĠseau d’aide ;psǇĐhologue sĐolaiƌeͿ, et ĠveŶtuelleŵeŶt d’uŶe 



assistaŶte soĐiale, de l’eŶseigŶaŶt ƌĠfĠƌeŶt et du peƌsoŶŶel ŵĠdiĐal paƌtiĐipaŶt à des aĐtioŶs d’iŶĐlusioŶ d’eŶfaŶts eŶ 
situation de handicap. 
Elle se ƌĠuŶit ĐhaƋue fois Ƌue le diƌeĐteuƌ juge Ƌue la situatioŶ d’uŶ Ġlğve l’eǆige. 
 

8.4 Les associatioŶs de paƌeŶts d’Ġlğves 

Elles ƌegƌoupeŶt eǆĐlusiveŵeŶt des paƌeŶts d’Ġlğves et oŶt pouƌ oďjet la dĠfense des intérêts moraux et matériels 
ĐoŵŵuŶs auǆ paƌeŶts d’Ġlğves. Elles Ŷe peuveŶt fiǆeƌ leuƌ siğge daŶs uŶ loĐal sĐolaiƌe. 
Ces assoĐiatioŶs doiveŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de ŵoǇeŶs ŵatĠƌiels d’aĐtioŶ, ŶotaŵŵeŶt d’uŶe ďoîte auǆ lettƌes et d’uŶ paŶŶeau 
d’affiĐhage accessible aux parents 
 

9. SANTE SCOLAIRE 

  
8.1 Les urgences  
Tous les iŶĐideŶts ĐoŶĐeƌŶaŶt la saŶtĠ des Ġlğves et les aĐĐideŶts suƌveŶus à l’ĠĐole doiveŶt ġtƌe iŶsĐƌits daŶs uŶ ƌegistƌe 
des soins.  
UŶe fiĐhe d’uƌgeŶĐe doit ġtƌe ĐoŵplĠtĠe aveĐ atteŶtioŶ et pƌĠcision chaque année par les parents. 
EŶ Đas d’uƌgeŶĐe, l’ĠĐole aveƌtiƌa la faŵille le plus ƌapideŵeŶt possiďle et l’iŶfoƌŵeƌa du lieu où l’Ġlğve auƌait ĠtĠ 
conduit si nécessaire. 
 
8.2 Mesures à prendre en cas de maladie infectieuse  
En cas de maladie contagieuse, il convient de faire confirmer le diagnostic par un médecin. 
EŶ Đas d’ĠpidĠŵie ĐoŶstatĠe, le diƌeĐteuƌ iŶfoƌŵeƌa les faŵilles des dĠŵaƌĐhes à suivƌe sous Đouveƌt de l’Aide SoĐiale à 
l’EŶfaŶĐe ;ASEͿ 
 

10. ACCIDENTS SCOLAIRES 

 
EŶ dĠďut d’aŶŶĠe, uŶe autoƌisatioŶ d’iŶteƌveŶtioŶ ĐhiƌuƌgiĐale est ƌeŵplie paƌ les paƌeŶts. 
Une déclaration d’aĐĐideŶt est établie par le directeur toutes les fois Ƌu’il est iŶfoƌŵĠ d’uŶ incident ayant entraîné une 
lésion, apparente ou non. Cette dĠĐlaƌatioŶ est tƌaŶsŵise à l’IŶspeĐteur de circonscription. Un dossier est par la suite 
constitué et peut être transmis aux parents des élèves en cause-auteur ou victime- qui en font la demande. Une main 
courante est remplie par les enseignants. 
 

11. L’AEEF : L’AssoĐiatioŶ EĐole ElĠŵeŶtaiƌe Felleries 

 
L’AEEF ;AssoĐiatioŶ de l’EĐole ElĠŵeŶtaiƌe de FelleƌiesͿ, assoĐiatioŶ de loi ϭϵϬϭ, Ƌui gğƌe l'eŶseŵďle des aĐtivitĠs 
fiŶaŶĐiğƌes de l’ĠĐole. Cette assoĐiatioŶ est agréée par le directeur des services de l’EduĐatioŶ NatioŶale.   
Les membres du conseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’assoĐiatioŶ soŶt les ŵeŵďƌes du ĐoŶseil d’EĐole. Les membres du bureau 
soŶt dĠsigŶĠs au seiŶ du ĐoŶseil d’ĠĐole. Le ĐoŶtƌôle des Đoŵptes se fait eŶ asseŵďlĠe gĠŶĠƌale loƌs des ĐoŶseils 
d’ĠĐole. UŶ ďilaŶ fiŶaŶĐieƌ de l’aŶŶĠe est fait lors du 1

er
 ĐoŶseil de l’aŶŶĠe Đivile.  

LoƌsƋue vous paƌtiĐipez fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt eŶ faisaŶt uŶ doŶ à l’AEEF, vous ġtes dĠsigŶĠs Đoŵŵe ŵeŵďƌes ďieŶfaiteuƌs. Le 
montant est libre. 


